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Préambule 

Au 1er janvier 2014, la Communauté de Communes de l’Hesdinois a fusionné avec la Communauté de 

Communes Canche-Ternoise et la Communauté de Communes Canche-Val d’Authie, entrainant la 

création d’un nouvel EPCI, la Communauté de Communes des 7 Vallées.  

Cette intercommunalité est située dans le département du Pas-de-Calais et dans l’arrondissement de 

Montreuil. Elle regroupe 69 communes, pour une population de 29653 habitants en 2019. 

À la suite de la fusion, plusieurs documents d’urbanisme recouvrent désormais le territoire : 

◼ Le PLUi Canche-Ternoise, qui recouvre un périmètre de 18 communes, 
◼ Le PLU de Campagne-les-Hesdin, 
◼ Le PLU de Buire-le-Sec, 
◼ Le PLU de Beaurainville, 
◼ Les cartes communales d’Aix-en-Issart, Boubers-lès-Hesmond, Brimeux, Douriez, Hesmond, 

Lespinoy, Loison-sur-Créquoise, Marenla, Marles-sur-Canche, Saint-Denœux, Saint-Rémy-au-
Bois, Boisjean, Offin, Marant. 

◼ Le PLUi de l’Hesdinois, qui recouvre un périmètre de 27 communes. 

Un PLUi est en cours d’élaboration sur l’ensemble des communes. 

La présente procédure de modification simplifiée concerne le PLU de Campagne-les-Hesdin. Elle a été 

prescrite par arrêté du Président le 29 juin 2022. 
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Source : Cartographie Urbycom 
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La notice présente ainsi la modification que l’intercommunalité souhaite opérer au sein de son 

document d’urbanisme et tend à démontrer de la compatibilité de ce changement avec les documents 

supra-communaux et de l’absence d’atteintes à l’environnement. 
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I. Présentation de la procédure de modification simplifiée 

1. Une modification permise par la ladite procédure 

La procédure de modification simplifiée est utilisée ici dès lors que les changements souhaités par la 

municipalité répondent aux articles L.153-36 et L.153-45 du code de l’Urbanisme. 

Article L.153-36 : « Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan 

local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune 

décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme 

d'orientations et d'actions ».  

Version en vigueur depuis le 01 janvier 2016 

Article L.153-45 : « La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée : 

1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ; 

2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ; 

3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. 

Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou du maire d'une commune membre de cet établissement public si la modification ne 

concerne que le territoire de cette commune, soit du maire dans les autres cas ». 

Version en vigueur depuis le 29 décembre 2019 

 

En effet, la Communauté de Communes souhaite : 

▪ Corriger une erreur matérielle (zone économique déterminée de manière erronée, sans tenir compte 
de l’occupation du sol), sur la commune de Campagne-les-Hesdin. 

2. Déroulement de la procédure 

Conformément au code de l’Urbanisme, le dossier de modification simplifiée comprend la présente 

notice explicative et les pièces du PLU modifiées (soit uniquement le plan de zonage de Campagne-les-

Hesdin).  

La présente procédure n’est pas soumise à une évaluation environnementale, ni à un examen au cas 

par cas ; en effet, l’article R.104-12 du code de l’Urbanisme précise que :  

Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion : 

1° De leur modification prévue à l'article L. 153-36, lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, 

aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière significative un site 

Natura 2000 ; 

2° De leur modification simplifiée prévue aux articles L. 131-7 et L. 131-8, lorsque celle-ci emporte les 

mêmes effets qu'une révision ; 

3° De leur modification prévue à l'article L. 153-36, autre que celle mentionnée aux 1° et 2°, s'il est 

établi, après un examen au cas par cas réalisé dans les conditions définies aux articles R. 104-33 à R. 

104-37, qu'elle est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement au regard des 
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critères de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 

relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement. 

 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux procédures de modification ayant pour 

seul objet de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser en application du 3° de l'article L. 

153-41 ou la rectification d'une erreur matérielle. 

En l’espèce, il s’agit de la rectification d’une erreur matérielle. La procédure n’est donc pas soumise à 

un examen au cas par cas. 

Le dossier de modification simplifiée sera transmis aux personnes publiques associées mentionnées 

aux articles L.132-7 et L.132-9 du code de l’Urbanisme. 

Article L.132-7 : « L'Etat, les régions, les départements, les autorités organisatrices prévues à l'article L. 1231-

1 du code des transports, les établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de 

programme local de l'habitat, les collectivités territoriales ou les établissements publics mentionnés à l'article 

L. 312-3 du présent code, les établissements publics chargés d'une opération d'intérêt national ainsi que les 

organismes de gestion des parcs naturels régionaux et des parcs nationaux sont associés à l'élaboration des 

schémas de cohérence territoriale et des plans locaux d'urbanisme dans les conditions définies aux titres IV et 

V. 

Il en est de même des chambres de commerce et d'industrie territoriales, des chambres de métiers, des 

chambres d'agriculture et, dans les communes littorales au sens de l'article L. 321-2 du code de 

l'environnement, des sections régionales de la conchyliculture. Ces organismes assurent les liaisons avec les 

organisations professionnelles intéressées. 

Il en est de même du gestionnaire d'infrastructure ferroviaire ayant au moins un passage à niveau ouvert au 

public dans l'emprise du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ». 

Version en vigueur depuis le 27 décembre 2019 

Article L.132-9 : « Pour l'élaboration des plans locaux d'urbanisme sont également associés, dans les mêmes 

conditions : 

1° Les syndicats d'agglomération nouvelle ; 

2° L'établissement public chargé de l'élaboration, de la gestion et de l'approbation du schéma de cohérence 

territoriale lorsque le territoire objet du plan est situé dans le périmètre de ce schéma ; 

3° Les établissements publics chargés de l'élaboration, de la gestion et de l'approbation des schémas de 

cohérence territoriale limitrophes du territoire objet du plan lorsque ce territoire n'est pas couvert par un 

schéma de cohérence territoriale ». 

Version en vigueur depuis le 01 janvier 2016 

Après réception des avis des organismes consultés, le dossier de modification simplifié ainsi que 

l’ensemble des avis feront l’objet d’une mise à disposition, pendant une durée d’un mois, afin de 

recueillir l’avis de la population, conformément à l’article L.153-47 du code de l’urbanisme. 

Article L.153-47 : « Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les 

personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public 

pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. 

Ces observations sont enregistrées et conservées. 

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de l'établissement 

public compétent, dans un délai de trois mois à compter de la transmission à l'établissement public du projet 

de modification simplifiée lorsque celui-ci procède de l'initiative du maire d'une commune membre et ne porte 
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que sur son territoire, ou par le conseil municipal et portées à la connaissance du public au moins huit jours 

avant le début de cette mise à disposition. 

Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse qu'une ou plusieurs 

communes, la mise à disposition du public peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. 

A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente le bilan devant 

l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère et adopte le projet 

éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public par délibération motivée. 

Lorsque le projet de modification simplifiée procède d'une initiative du maire d'une commune membre et ne 

porte que sur le territoire de celle-ci, le bilan de la mise à disposition est présenté par ce maire devant l'organe 

délibérant de l'établissement public, qui délibère sur le projet dans les trois mois suivant cette présentation ». 

Version en vigueur depuis le 29 décembre 2019 

Comme indiqué dans l’article ci-dessus, à l’issue de la mise à disposition, le projet de modification 

simplifiée pourra être modifié en fonction des avis transmis puis approuvé. La délibération 

d’approbation sera exécutoire après réalisation de toutes les mesures de publicité (publication et 

transmission en Préfecture). 
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II. Présentation de la commune concernée par la modification 

simplifiée 

La commune de Campagne-les-Hesdin compte 1 942 habitants selon les dernières données de l’INSEE 

(2019). Son territoire s’étend sur une superficie de 15,64 km2, et offre une densité de 124 habitants 

par km2. Elle se situe au sein des Hauts-de-France, dans le département du Pas-de-Calais. 

Localisation de Campagne-les-Hesdin 

 

Source : Cartographie UrbYcom 
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III. Objet de la procédure 

La présente procédure vise à corriger une erreur matérielle, en l’espèce une zone économique 

déterminée de manière erronée, sans tenir compte de l’occupation du sol. 

1. Localisation du site concerné par l’erreur matérielle 

a. L’occupation réelle du terrain 

Il s’agit d’une zone économique, identifiée pour partie en zone UE au PLU avant modification.  

 

Extrait du zonage actuel 

La zone actuelle ne reprend que les bâtiments existants, sans tenir compte du fait que l’ensemble du 

terrain est déjà aménagé (zone de dépôt). La limite de la zone constructible s’arrête actuellement au 

ras des bâtiments, bloquant toute extension potentielle. Elle appartient actuellement à la SA Blanchard 

qui en est locataire et qui utilise le terrain pour du stockage de matériel et du stationnement. 
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Vue aérienne du site (Géoportail) 

b. Un terrain repris en partie dans le POS 

La commune de Campagne-les-Hesdin disposait d’un Plan d’Occupation des Sols. Dans ce dernier, la 

zone économique faisant l’objet de cette procédure était en partie reprise en zone à urbaniser.  
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Extrait du POS de la commune de Campagne-les-Hesdin  

 

Conformément à ce plan, la zone a été en partie aménagée et est désormais utilisée comme espace 

de stationnement et de stockage de matériel pour une entreprise. A la suite de l’enquête publique, la 

limite de la zone UE aurait dû être corrigée en cohérence avec le POS et les remarques émises lors de 

l’enquête publique.  

c. Une remarque émise lors de l’enquête publique non prise en 

compte 

La limite de la zone à usage d’activité économique (UE) a été tracée le long des parcelles AE 0051 et 

AD 0060. En effet, la limite de la zone ne reprend pas en son sein la parcelle ZK 0001 comme dans le 

plan de zonage du POS. Cette remarque avait été émise lors de l’enquête publique.  

 

Extrait des remarques de l’enquête publique – rapport d’enquête publique de l’élaboration du PLU de Campagne-les-Hesdin 
de 2015 

 

Cependant, dans le document approuvé, on observe que cette remarque n’a pas été prise en compte 

sur le plan de zonage. Ce dernier n’ayant pas évolué à la suite de l’enquête publique contrairement à 

ce qui avait été indiqué en réponse à la remarque 004 E.  

 



Notice – Modification simplifiée – Communauté de Communes des 7 vallées-PLU de Campagne-les-

Hesdin - 13 
 

2. Modification du plan de zonage  

La parcelle identifiée dans les parties précédentes sera alors en partie reprise en zone UE sur le plan 

de zonage. La partie reprise correspond à la partie occupée par l’entreprise. Cela lui permettra une 

potentielle extension nécessaire au maintien de son activité.  

Le plan de zonage sera alors modifié comme suit : 

AVANT 
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APRES 

 

 

3. Conséquences de la modification 

Cette correction d’erreur matérielle n’entraine aucune conséquence sur l’environnement, les parcelles 

étant déjà aménagées et occupées par une zone de dépôt.  

Contrairement au plan de zonage actuel, cette parcelle n’est que partiellement occupée par des terres 

agricoles cultivées. Le classement de l’entièreté de la parcelle en zone agricole n’est donc pas pertinent 

et ne correspond pas à la réalité du territoire. Ce classement empêche également le développement 

futur de l’entreprise locataire de cet espace.   
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Source : Cartographie Urbycom 

 

De plus, le site n’est concerné par aucune zone naturelle de type ZNIEFF, Natura 2000 et zone à 

dominante humide. Au sein de la commune de Campagne-les-Hesdin, des espaces naturels relais sont 

recensés par la Trame Verte et Bleue. Ces derniers se situent à plus de 500 mètres de la zone concernée 

par la procédure. Une ZNIEFF de type II (La basse vallée de la Canche er ses versants en aval d’Hesdin 

n°310013699) est également située à plus d’un kilomètre du site. 

La correction de cette erreur matérielle n’entrainera aucun impact sur ces zones ; le site étant localisé 

à distance de ces dernières. Rappelons que cette correction n’entraine aucune artificialisation de terre 

supplémentaire. 
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Source : Cartographie Urbycom 

 

En termes de risques, la zone de projet est soumise à un risque de mouvement des argiles d’aléa faible. 

Par ailleurs, le site est situé à distance des zones soumises à un risque de remontée de nappe. La zone 

de projet est également située à plus de 600 mètres des voies classées bruyantes, telle que la D939.  

Notons que des sites classés BASIAS sont situés dans un rayon de 200 mètres autour du site. Aucune 

conséquence n’est à observer, la zone UE étant déjà occupée. 
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Source : Cartographie Urbycom 
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IV. Absence d’atteintes aux orientations du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durable 

Cette partie vise à traiter de la cohérence entre les modifications envisagées et le Projet 

d’Aménagement et de Développement Durable (PADD). En effet, contrairement aux jurisprudences 

antérieures, le juge administratif n’est plus tenu de vérifier l’atteinte à l’économie générale du plan1 

ou du PADD2, mais s’attèle, depuis l’ordonnance du 5 janvier 20123, à constater la cohérence avec les 

orientations du PADD. 

Cette cohérence doit être recherchée « […] dans le cadre d'une analyse globale le conduisant à se 

placer à l'échelle du territoire couvert par le document d'urbanisme, si le règlement ne contrarie pas les 

orientations générales et objectifs que les auteurs du document ont définis dans le projet 

d'aménagement et de développement durables, compte tenu de leur degré de précision. Par suite, 

l'inadéquation d'une disposition du règlement du plan local d'urbanisme à une orientation ou un 

objectif du projet d'aménagement et de développement durables ne suffit pas nécessairement, 

compte tenu de l'existence d'autres orientations ou objectifs au sein de ce projet, à caractériser une 

incohérence entre ce règlement et ce projet. »4 

Si le terme de « cohérence » vient ici s’ajouter aux rapports de compatibilité et de conformité connus 

jusque-là, le renvoi aux orientations du PADD est également une nouveauté. Le juge doit là encore 

faire une analyse d’ensemble : « En exerçant ainsi son contrôle au regard d’un objectif particulier du 

projet d’aménagement et développement durables, sans prendre en compte l’ensemble des 

orientations et des objectifs de ce projet dans les conditions énoncées au point précédent, la cour a 

commis une erreur de droit. »5 

Nous nous attèlerons donc, dans cette partie, à démontrer de la cohérence globale des modifications 

aux orientations du PADD* : 

Axes du PADD Synthèse Cohérence des modifications 

Axe 1 : Permettre 
un 

développement 
cohérent avec la 
morphologie de 

la commune 

A. Prioriser le développement 
au sein de la trame bâti 
existante 

- Renforcer le cœur de ville 
- Permettre le comblement 

des dents creuses 
- Limiter l’étalement hors de 

l’enveloppe urbaine 
- Limiter les constructions au 

sein d’espace naturel ou 
agricole 

B. Accueillir une nouvelle 
population par un 
développement en 
épaisseur 

La correction de l’erreur matérielle permet un 
développement en cohérence avec l’existant, 
sur des terrains d’ores et déjà occupés par des 
dépôts. 

 

 
1 Commissaire du gouvernement Bonichot, conclusions, Conseil d’Etat 7 janvier 1987 Pierre-Duplaix 
2 Loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 urbanisme et habitat 
3 Ordonnance n°2012-11 du 5 janvier 2012 portant clarification et simplification des procédures d’élaboration, de modification et de révision des 
documents d'urbanisme. 
4 Conseil d'État, 6ème et 5ème chambres réunies, 30/05/2018, 408068 
5 Ibid 
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Axes du PADD Synthèse Cohérence des modifications 

Axe 2 : 
Promouvoir le 

développement 
économique 

La commune acte son 
développement économique par une 
zone à vocation d’activités en entrée 
sud-ouest de la ville et profite ainsi de 
l’accès sur la voie rapide RD939. 

La correction de l’erreur matérielle permettra à 
l’entreprise d’assurer la poursuite de son 
activité et son développement potentiel au sein 
de la zone à vocation d’activité (zone UE). 

 

Axes du PADD Synthèse Cohérence des modifications 

Axe 3 : Préserver 
le cadre agricole  

A. Améliorer et valoriser les 
potentiels communaux 

- Permettre la préservation et 
le développement de 
l’activité agricole 

- Promouvoir l’activité 
économique 

B. Valoriser et soutenir 
l’économie locale 

- Renforcement du réseau 
piétonnier et circuit de 
mode doux 

- Préserver l’ambiance rurale 
et identifier les éléments 
caractéristiques de 
Campagne-les-Hesdin. 
 

La modification permet de promouvoir un 
développement en continuité de l’existant, 
limitant ainsi les impacts sur l’agriculture. 

 

En conséquence, la modification opérée peut être considérée comme ne portant pas atteintes aux 

orientations inscrites dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables. Au contraire, la 

correction de cette erreur matérielle permettra d’assurer la réalisation de l’axe 2 concernant le 

développement économique communal. 
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V. Impact environnemental des modifications 

Cette procédure de modification simplifiée du PLU de la commune de Campagne-les-Hesdin ne porte 

pas atteinte à l’environnement de la commune.  

Le tableau ci-dessous ne présente qu’une analyse synthétique des impacts environnementaux de la 

modification opérée. 

 

 

 

 

 

Modification  Objectif Incidence sur l’environnement 
Modification 
du périmètre 
de la zone UE 

Cette modification 
est la correction 

d’une erreur 
matérielle. En effet, 
ce secteur était déjà 
repris dans le POS. 

 

La correction de cette erreur matérielle ne 
portera pas atteinte à l’environnement. En 
effet, la parcelle concernée par cette 
procédure de modification simplifiée est 
déjà occupée par une entreprise et ces 
activités.  
Aucune conséquence n’est observée sur 
les espaces naturels recensés tels que les 
ZNIEFF ou espaces naturels relais. Ces 
derniers étant situés à distance du site. 


